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Rupture conventionnelle arrêt maladie

Par jacynthe, le 13/10/2012 à 18:32

bonjour, je suis en arrêt maladie depuis le 15 mars 2012,j'ai une prolongation jusqu'au 12
décembre 2012, je désire faire une rupture
conventionnelle, mon arrêt maladie ne va-t-il pas bloquer ma demande ? merci de me
répondre

Par P.M., le 13/10/2012 à 18:53

Bonjour,
Il faudrait déjà que l'employeur en accepte le principe, mais a priori, un arrêt-maladie non
professionnelle n'empêche pas la conclusion d'une rupture conventionnelle...
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